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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

GRAND CONSEIL
Session des 

DEMANDE D'AMENDEMENTS 

Présentée par Jean Burgermeister 

Concerne :  PL 12576-A 

Fonctionnement 

C01 Mesures et soutien financier individuel en matière d’action sociale 
Nature 30 

+1'000'000 F 

Couverture : Amendement à la loi 12576-A 

Art. 7 Modification à une autre loi (nouveau) 
La loi sur les centimes additionnels cantonaux (LCACant) (D 3 07),  du 13 septembre 2019, est modifiée 
comme suit : 

Art. 3 Personnes morales (nouvelle teneur) 
1Il est perçu : 

a) 96,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le bénéfice des
personnes morales 

b) 85,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le capital des
personnes morales 

+ 59'520’000 F 

Subsides d’assurance maladie : respectons la volonté populaire 
(Je ne peux me résoudre à l’idée que le PLR et le MCG ont voté ces subsides par pur opportunisme) 

Plus de personnel au service d’assurance maladie afin de délivrer les subsides supplémentaires 
votés par la population 

Explication : En supprimant les postes du service d’assurance maladie, la droite et le MCG ont 
démontré que leur position sur l’augmentation des subsides en mai 2019 était purement opportuniste. 
Il ne s’agissait que de faire passer l’amer pilule RFFA. Cependant, le contre-projet à l’initiative 170 
ayant été accepté par la population, il est aujourd’hui nécessaire d’assurer sa mise en œuvre. Maintenir 
cette suppression serait se moquer de la population qui souffre des coûts démesurés des primes 
d’assurances maladies. Se serait aussi faire peu de cas des engagements des partis – dont le PLR, le 
MCG et le PDC – à la veille du 19 mai.  



RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

GRAND CONSEIL
Session des 

DEMANDE D'AMENDEMENTS 

Présentée par Jean Burgermeister 

Concerne :  PL 12576-A 

Fonctionnement 

C01 Mesures et soutien financier individuel en matière d’action sociale 
Nature 30 

+300’000 F 

Couverture : Amendement à la loi 12576-A 

Art. 7 Modification à une autre loi (nouveau) 
La loi sur les centimes additionnels cantonaux (LCACant) (D 3 07), 
du 13 septembre 2019, est modifiée comme suit : 

Art. 3 Personnes morales (nouvelle teneur) 
1Il est perçu : 

a) 96,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le bénéfice des
personnes morales 

b) 85,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le capital des
personnes morales 

+ 59'520’000 F 

Plus de personnel au service des bourses et prêts d’étude 



RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

GRAND CONSEIL
Session des 

DEMANDE D'AMENDEMENTS 

Présentée par Jean Burgermeister 

Concerne :  PL 12576-A 

Fonctionnement 

C01 Mesures et soutien financier individuel en matière d’action sociale 
Nature 36 

+14'703’053 F 

Couverture : Amendement à la loi 12576-A 

Art. 7 Modification à une autre loi (nouveau) 
La loi sur les centimes additionnels cantonaux (LCACant) (D 3 07),  du 13 septembre 2019, est modifiée 
comme suit : 

Art. 3 Personnes morales (nouvelle teneur) 
1Il est perçu : 

a) 96,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le bénéfice des
personnes morales 

b) 85,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le capital des
personnes morales 

+ 59'520’000 F 

« La première mesure compensatoire très forte du volet cantonal de la RFFA est une 
enveloppe annuelle de 186 millions de francs destinée à soulager les classes 

moyennes. » 
M. Thierry APOTHÉLOZ, le 16 avril 2019 dans le GHI 

Subsides d’assurance-maladie aux personnes à ressources modestes 

Explication : Avant le vote du 19 mai, le Conseil d’Etat avait annoncé que le contre-projet à l’initiative 
170 engendrerait 186 millions de francs supplémentaires pour les subsides d’assurance maladie. 
Pourtant seuls 171'296'947 francs sont budgétés. Respectons les promesses faites à la population ! 



RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

GRAND CONSEIL
Session des 

DEMANDE D'AMENDEMENTS 

Présentée par Jocelyne Haller 

Concerne :  PL 12576-A 

Fonctionnement 

C02 Soutien financier individuel aux personnes âgées 
Nature 30 

+ 300’000 F 

Couverture : Amendement à la loi 12576-A 

Art. 7 Modification à une autre loi (nouveau) 
La loi sur les centimes additionnels cantonaux (LCACant) (D 3 07), 
du 13 septembre 2019, est modifiée comme suit : 

Art. 3 Personnes morales (nouvelle teneur) 
1Il est perçu : 

a) 96,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le bénéfice des
personnes morales 

b) 85,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le capital des
personnes morales 

+ 59'520’000 F 

NON aux coupes budgétaires sur le dos des précaires 

Pour d’avantage de personnel au service de prestations complémentaires afin de faire face à la 
hausse continue du nombre de dossiers ainsi qu’à la réforme fédérale 
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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

GRAND CONSEIL
Session des 

DEMANDE D'AMENDEMENTS 

Présentée par Jean Burgermeister 

Concerne :  PL 12576-A 

Fonctionnement 

C03 – Actions et soutien financier individuel en faveur des personnes handicapées 
Nature 30 – Charges de personnel 

+300'000 F 

Couverture : Amendement à la loi 12576-A 

Art. 7 Modification à une autre loi (nouveau) 
La loi sur les centimes additionnels cantonaux (LCACant) (D 3 07), 
du 13 septembre 2019, est modifiée comme suit : 

Art. 3 Personnes morales (nouvelle teneur) 
1Il est perçu : 

a) 96,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le bénéfice des
personnes morales 

b) 85,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le capital des
personnes morales 

+ 59'520’000 F 

Plus de personnel au SPC – C03 

Pour d’avantage de personnel au service de prestations complémentaires afin de faire face à la 
hausse continue du nombre de dossiers ainsi qu’à la réforme fédérale 
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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

GRAND CONSEIL
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DEMANDE D'AMENDEMENTS 

Présentée par Jean Burgermeister 

Concerne :  PL 12576-A 

Fonctionnement 

C03 – Actions et soutien individuel en faveur des personnes handicapées 
Nature MCH2 363 

+9'000’000 F 

Couverture : Amendement à la loi 12576-A 

Art. 7 Modification à une autre loi (nouveau) 
La loi sur les centimes additionnels cantonaux (LCACant) (D 3 07),  du 13 septembre 2019, est modifiée 
comme suit : 

Art. 3 Personnes morales (nouvelle teneur) 
1Il est perçu : 

a) 96,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le bénéfice des
personnes morales 

b) 85,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le capital des
personnes morales 

+ 59'520’000 F 

Les EPIS en péril, saignés par les coupes budgétaires 

Afin de compenser les 9 millions de pertes cumulées depuis 2008 

Explication : Les pertes cumulées des EPI – notamment en raison des mesures d’économie – s’élèvent 
à 9 millions de francs depuis 2008. L’efficience a montré ses limites et aujourd’hui l’institution est en 
péril.  



RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

GRAND CONSEIL
Session des 

Annule et remplace la précédente version 

DEMANDE D'AMENDEMENTS 

Présentée par Jean Burgermeister 

Concerne :  PL 12576-A 

Fonctionnement 

C04 – Soutien à la famille et intégration 
Nature 30 – Charges de personnel 

+100'000 F 

Couverture : Amendement à la loi 12576-A 

Art. 7 Modification à une autre loi (nouveau) 
La loi sur les centimes additionnels cantonaux (LCACant) (D 3 07), du 13 septembre 2019, est modifiée comme 
suit : 

Art. 3 Personnes morales (nouvelle teneur) 
1Il est perçu : 

a) 96,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le bénéfice des
personnes morales 

b) 85,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le capital des
personnes morales 

+ 59'520’000 F 

Plus de personnel au SPC – C04 

Pour d’avantage de personnel au service de prestations complémentaires afin de faire face à la 
hausse continue du nombre de dossiers ainsi qu’à la réforme fédérale 
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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

GRAND CONSEIL
Session des 

DEMANDE D'AMENDEMENTS 

Présentée par Jean Burgermeister 

Concerne :  PL 12576-A 

Fonctionnement 

Rubrique :  C06 Protection des personnes adultes sous curatelle 
Nature :  Nature 30 

+ 4 000 000 F 

Couverture : Amendement à la loi 12576-A 

Art. 7 Modification à une autre loi (nouveau) 
La loi sur les centimes additionnels cantonaux (LCACant) (D 3 07), du 13 septembre 2019, est modifiée comme 
suit : 

Art. 3 Personnes morales (nouvelle teneur) 
1Il est perçu : 

a) 96,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le bénéfice des
personnes morales 

b) 85,5 centimes, par franc et fraction de franc, sur le montant de l’impôt cantonal sur le capital des
personnes morales 

+ 59'520’000 F 

Permettons au SPAd de répondre aux besoins de la population 

D’avantage de personnel au SPAd 

Explications : Le rapport de la Cour des comptes a pointé le manque de moyens du SPAd. Même s’il 
n’explique pas à lui seul les problèmes du service, il engendre une maltraitance des bénéficiaires et 
une souffrance des salarié-e-s. L’augmentation du nombre de collaborateurs-rices doit permettre de 
réduire le nombre de dossier à 60 par ETP.  



Signature 

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

GRAND CONSEIL
Session des 12-13 décembre 2019 

DEMANDE D'AMENDEMENTS 

Présentée par Caroline Marti, Alberto Velasco, Thomas Wenger 

Concerne: PL 12576-A Projet de budget 2020 

TEXTE 

Politique publique :  C Cohésion sociale 

Programme :   C06 Protection des personnes adultes sous curatelle 

Nature : 30 Charges de personnel 

Montant : + CHF 2'000’000 

Exposé des motifs : Pour le personnel du SPAd. Vu la situation de ce service, l’augmentation de 
postes prévue par le Conseil d’Etat ne suffit pas. Cet amendement souhaite y apporter un 
complément. 
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